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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance ordinaire du 02 octobre 2024  

 
Présents : Mr Cédric IVANES, Mr Nicolas TONNELIER, Mr Sébastien PILLOT, Mr Sébastien 

JOUILLEROT, Mr Hervé Bôle, Mme Ghislaine JUY, Mme Emilie ROTH DIT BETTONI, Moïse 
POLYDAMAS 

Absent excusé : Mme Françoise GILLET, donne pouvoir à Mme Ghislaine JUY 
Absent : Mr Gilles LAVRY 

Secrétaire de séance : Mr Tonnelier Nicolas 

Début de la séance : 19h06 

 

 APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 11 septembre 
2024  

Approbation à l’unanimité. 
 

 DELIBERATION 037-2024 : Rachat du matériel de la 
Boulangerie 

Mr le Maire expose que pour donner suite au dernier conseil et à l’exposition de l’inventaire de la 
liquidation simplifiée de la SARL Chapotte Gendre, le matériel présent dans la boulangerie est estimé à 20 
020 € par le commissaire-priseur. Comme évoqué dans les questions diverses lors de la dernière séance, il 

convient de voter, si le conseil municipal souhaite racheter ce matériel, afin de rouvrir une boulangerie 
sur le territoire communal. Mr le Maire propose de racheter le matériel dans son intégralité, sans le stock 

de farine estimé à 200 €, afin de rouvrir notre boulangerie le plus tôt possible. Le versement des fonds 
sera fait directement au liquidateur judiciaire, et à réception, il pourra nous remettre les clés de notre 
local. La boulangerie pourrait rouvrir, après un rafraichissement des locaux, en décembre (Si possible). 

 
Approuvé à l’unanimité 

 

 Virement de crédit :  
La délibération est annulée, car le budget de la commune voté en début d’année est suffisant pour le 

rachat du matériel de la boulangerie. 
 

 Convention la Poste 
Mr le Maire expose que la Poste a proposé aux communes la gestion de point de contact « La Poste 
Agence communale » La convention actuelle est échue, il convient d’en remettre une en place pour 9 

ans. La poste nous demande d’augmenter l’amplitude horaire afin que la poste soit ouverte 12 H 
minimum par semaine. Cela représente une augmentation de 11H mensuel du temps de travail de 

l’agent. Après concertation du conseil municipal, celui-ci souhaite un délai supplémentaire de réflexion. 
La délibération est ajournée. 
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 QUESTIONS DIVERSES 

 
➢ Horaire d’ouverture de la poste : Ajournée 

 
➢ Commémoration du 11 novembre 2024 10h30 : En l’absence exceptionnel du maire et des 

adjoints, c’est la conseillère Mme Emilie ROTH DIT BETTONI qui représentera la commune et qui 
pourra porter l’écharpe d’un adjoint. 

 
➢ Remplacement secrétaire de Mairie (Congés maternité) : Pour l’instant nous n’avons reçu 

aucune candidature. La future embauche serait réalisée en Janvier 2025 afin de réaliser la 
formation. 

 
➢ Cartes avantages jeunes : Elles sont disponibles en Mairie  

 
➢ Boulangerie : Afin de permettre le plus rapidement possible la réouverture de la 

boulangerie et dans la cadre du développement économique dans les milieux ruraux, le 
conseil municipal a décidé de ne pas augmenter le loyer. 

 
➢ Toiture bâtiment Mairie : Les tuiles sont très abimées et poreuses, entrainant des 

infiltrations d’eau. Une proposition de devis sera exposée au prochain conseil municipal. 
 

➢ Eglise : 
-Attente de devis pour la sonorisation 
-Demande de devis pour la sécurisation de l’escalier extérieur autour de la croix 
-L’escalier menant au clocher est en très mauvais état, par conséquent un devis sera 
demandé. 
 

 
 
 

Séance clôturée à 20h08 
 
Le secrétaire de séance       Mr le Maire    
Tonnelier Nicolas         IVANES Cédric 


